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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD DE CONSULTATION ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté par son Département 
des affaires étrangères, et le Gouvernement du Royaume d’Espagne, représenté par son 
Ministère des affaires étrangères (dénommés ci-après conjointement « les Parties » et au 
singulier « la Partie »), 

Reconnaissant le développement permanent de leurs relations bilatérales et cons-
cients des accords existant entre les Parties, 

Reconnaissant la nécessité de créer un mécanisme permanent de consultation régu-
lière entre les deux pays concernant des questions d’intérêt commun tel qu’envisagé dans 
la Déclaration d’intention signée par leurs Ministres des affaires étrangères respectifs le 
16 février 1999, 

S’engageant à établir, d’un commun accord, un mécanisme permanent pour échanger 
des points de vue sur les affaires internationales et les questions bilatérales, 

Considérant que ledit mécanisme permanent faciliterait la consultation et compren-
drait la tenue de réunions régulières structurées ou de réunions spéciales, 

Conviennent par la présente de ce qui suit : 

Article premier 

Une réunion entre les deux ministres ou vice-ministres des affaires étrangères des 
Parties sera organisée tous les ans comme défini par les deux Parties, alternativement à 
Pretoria et à Madrid, ou en un troisième lieu neutre, au choix, en vue d’aborder des ques-
tions d’actualité considérées comme des priorités par les Parties. 

Article 2 

Des réunions régulières, à tenir alternativement à Pretoria et à Madrid, seront pré-
vues et conjointement présidées par les Directeurs généraux du Ministère des affaires 
étrangères du Royaume d’Espagne et du Département des affaires étrangères de la Répu-
blique sud africaine ou leurs représentants désignés. 
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Article 3 

La Direction générale en charge de l’Europe au Département des affaires étrangères 
de la République sud-africaine et la Sous-direction générale en charge de l’Afrique sub-
saharienne au Ministère des affaires étrangères du Royaume d’Espagne seront chargées, 
avec leurs ambassades respectives de Madrid et de Pretoria, de la coordination et du suivi 
des questions relatives à la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 4 

Les Parties examineront des manières d’étendre leur coopération dans le domaine de 
la formation des diplomates, en particulier par le biais de bourses d’études, de sessions de 
formation et d’échanges. 

Article 5 

Les Parties recommanderont à leurs représentants diplomatiques auprès 
d’organisations multilatérales, en particulier celles des Nations Unies, de se concerter et 
de coopérer dans les domaines d’intérêt commun. 

Article 6 

Les réunions envisagées aux articles premier et 2 peuvent être complétées, selon les 
besoins, par des réunions spéciales, qui peuvent être convoquées à tout moment pour trai-
ter en urgence des questions d’intérêt mutuel. 

Article 7 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé à tout moment, d’un commun 
accord entre les Parties, moyennant échange de notes entre elles par la voie diplomatique. 

Article 8 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Article 9 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Les 
deux Parties prennent en charge leurs frais de déplacement et les dépenses sur place en 
rapport avec les consultations. 
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Article 10 

Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée indétermi-
née, mais peut être dénoncé par chacune des Parties à n’importe quel moment, moyen-
nant notification écrite, par la voie diplomatique, six mois à l’avance de son intention de 
mettre fin au présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux 
exemplaires en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 1er décembre 2000. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne 
 


